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mages: Le maître est responsable des dommages pour 
assaut ou Injures causés par son employé dans l'exercice 
de ses fonctions, même quand les dommages accordés ne 
sont qu’exemplaires.—p. 432.

Un constable chargé de faire garder la paix ne peut 
mettre la main sur une personne que pour l’arrêter ou 
l’expulser, mais non pour la frapjier ou la bousculer en 
l’injuriant: dans ce dernier cas, le patron du constable 
lient être condamné il des dommages.—p. 432.

RBSPONSA BILITE, trottoirs, cité de Montréal, dommages, 
accident : 11 y a négligence coupable de la part de la Cité 
de Montréal de |x-r mettre aux occupants de deux maisons 
voisines d’entretenir leurs trottoirs respectifs, durant l’hi
ver, de manière A ce que l’un soit beaucoup plus élevé que 
l'autre ; et dans le cas de chute causée par cette diffé
rence de niveau, la Cité sera tenue responsable des dom
mages qui seront la conséquence de cet accident.—p. 108.

RESPONSABILITE. voiturier, dommages, connaissement, man
dat: Le iHirteur d'un connaissement ft un Heu déterminé 
a un retours en dommages contre le voiturier qui trans
porte en dernier lieu les marchandises fl leur destination 
finale et qui les délivre en mauvais ordre, quand même ce 
dernier ne serait pas .partie au connaissement, ce dernier 
voiturier agissant ainsi comme agent des voituriers anté
rieurs.—p. 312.

V. Chemin île fer. Droit International privé.
RETENTION DE PROPRIETE. V. Vente.
REUNION DE CAUSES. V. Procédure.
REVENDICATION. V. Vente.
REVISION, COUR DE, nomination de conseil judiciaire: Il y 

a révision et ajipel du jugement d'un juge en chambre, ren
voyant une requête jour la nomination d’un conseil judi
ciaire.—p. 213.

V. Procédure.

SAISIE-ARRET APRES JUGEMENT, transquestion du tiers 
saisi, production de comptes et d'écrits: Un tiers-saisi qui 
déclare no rien devoir au défendeur, ne peu! être forcé 
sur transquestion par le saisissant, de produire des livres, 
des comptes, de la < or rescindante, ou de fournir des dé
tails de compte avec le défendeur.—p. 322.

SAISIE-CONSERVATOIRE. V. Vente.


